
QU'EST-CE QUE LA
DYSLEXIE ?

La dyslexie est un trouble persistant de
lecture qui affecte la vitesse et la
précision, ce qui nuit grandement à la
compréhension. Ces atteintes
s’accompagnent toujours de difficultés en
écriture, rendant très ardues lecture et
l ’écriture.

QU’EST-CE QUE LA
DYSORTHOGRAPHIE?

La dysorthographie est un trouble
persistant de l 'écriture qui engendre
fréquemment des omissions (fagile pour
fragile), des inversions (fargile pour
fragile) et des substitutions de lettres
et/ou de syllabes (vragile pour fragile)
dans les mots écrits.

DYSLEXIE ET
DYSORTHOGRAPHIE

FICHE D'INFORMATION - PILOTAGE D'AÉRONEFS

POURQUOI EST-CE UN PROBLÈME
IMPORTANT EN AVIATION ?
Un•e pilote est sans cesse exposé•e à une grande quantité d'information. I l•elle

doit être en mesure d'en prendre connaissance rapidement, de l 'analyser afin

d'agir ou décider d'une action qui peut avoir un impact sur la sécurité du vol,

et ce, en quelques secondes seulement.

Un•e candidat•e ayant une dyslexie ou une dysorthographie peut donc être

incapable de procéder à l 'analyse des renseignements et cela crée des risques

pour l 'équipage de vol, les passagers et les autres uti l isateurs de l 'espace

aérien. I l  faut donc s’assurer que le trouble n’empêche pas l ’exécution

sécuritaire du vol.

CANDIDAT•E AVEC DIAGNOSTIC DE DYSLEXIE ET DYSORTHOGRAPHIE

Un•e candidat•e qui a un trouble de dyslexie et dysorthographie est autorisé•e

à passer les examens de sélection. Toutefois, aucune mesure particulière ni

aucun accommodement ne sont autorisés lors de la passation des examens, ni

dans les cours du programme de Techniques de pilotage d’aéronefs .  

Si le•la candidat•e arrive à un rendement suffisant, i l•elle pourrait être admis•e

au programme. Un•e candidat•e admis•e devra être capable de respecter les

standards établis par le CQFA et de Transports Canada, mais aucun

accommodement pour les cours du CQFA ne sera accordé.

Tel qu’écrit dans la réglementation aérienne : «  Toute fausse déclaration
faite à un médecin examinateur par un candidat à une licence ou à une
qualification sera signalée aux services de délivrance des licences […]
afin que ces services puissent prendre les mesures qu’ils jugent
nécessaires ».  Faire sciemment une fausse déclaration est une infraction
en vertu de l 'alinéa7.3(1)(a) de la Loi sur l 'aéronautique.

NOTE IMPORTANTE

Pour information:
Nicole Rioux

Coordonnatrice du processus de sélection et
conseil lère en formation scolaire

nrioux@cqfa.ca  -  418 673-3421 poste 1828

AUCUN ACCOMMODEMENT POUR LES COURS
DU CQFA NE SERA ACCORDÉ AUX ÉTUDIANT•E•S
S'ILS•ELLES ENTRENT AU PROGRAMME. 


